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POINT 71 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touchant 
les relations amica les et Ia cooperation entre les 
Etats conformement a Ia Charte des Nations Unies 
(A/5470 et Add.l et 2, A/C.6/L.528, A/C.6/L.530, 
A/C.6/L.531 et Corr.l et 2, A/C.6/L.535, A/C.6/ 
L.537, A/C.6/L.538 et Corr.l, A/C.6/L.539) [suite] 

1. M. QUINTERO (Panama) dit que les principaux 
aspects de la question dont est saisie la Commission 
ont ~t~ d~battus si abondamment au cours des quelques 
derni~res semaines que le d~bat g~n~ral risque de 
perdre de sa vitalit~ et de son inMri'\t si les repr~
sentants qui prendront d~sormais la parole ne s 'ef
forcent pas de jeter une lumi~re nouvelle sur la tache 
de la Sixieme Commission, d'aider il trouver une pro
c~dure g~n~ralement acceptable et de dMinir, ne 
serait-ce qu'en termes g~n~raux, la position de leur 
d~l~gation. C'est ce que la d~Mgation panamienne 
essaiera de faire. 

2. La d~l~gation panamienne estime que, lorsque 
1' Assembl~e g~n~rale a d~cid~, par sa r~solution 1815 
(XVII), d'entreprendre l'~tude qui fait l'objet du pr~
sent d~bat, son intention n'~tait pas que la Sixieme 
Commission pousse ses travaux au-dell de cette 
~tude et aille jusqu' il codifier les principes en ques
tion ou pr~parer un projet de code contenant ces 
principes; cela aurait ~t~ en fait une erreur d'imposer 
de telles taches 1l la Sixieme Commission qui, de 
par sa composition, sa structure et sa m~thode de 
travail, n'est pas faite pour s'en acquitter. 

3. Cela ne veut pas dire, toutefois, que les con
clusions de cette ~tude ne devraient pas 1'\tre formu
l~es d'une maniere ou d'une autre. Au contraire, la 
tache de la Commission est de faire les recomman
dations pr~vues il 1' Article 13 de la Charte et, de 
l'avis de la d~l~gation panamienne, l'~tude devrait 
consister en une interpr~tation des principes en 
question. La d~l~gation panamienne est persuad~e, 
comme le repr~sentant des Etats-Unis (808eme 
s~ance), que l' Assembl~e g~n~rale et certains autres 
organes des Nations Unies peuvent d'autorit~ inter
pr~ter I a Charte par des mesures qui en trent dans les 
limites de leur comp~tence. Interpr~ter un instrument 
aussi fondamental que la Charte des Nations Unies ne 
signifie pas toutefois essayer de deviner les vooux 
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et les motifs les plus secrets de ses auteurs originaux 
au sujet de chaque point, mais simplement essayer 
d'harmoniser ses dispositions avec les r~alit~s pr~
sentes et futures de fagon 1l assurer son d~velop
pement progressif et, par cons~quent, 1l le rendre 
continuellement applicable. 

4. Apres avoir dO.ment rMl~chi aux avantages et aux 
inconv~nients des diverses formes que pourrait 
prendre 1 ·~tude de la Sixieme Commission, la d~M
gation panamienne est parvenue 1l la conclusion que 
la meilleure serait une d~claration contenue qans 
une r~solution de 1' AssembMe ~n~rale. Une telle 
d~claration pourrait etre semblable, par la forme, au 
projet de d~claration sur les droits et les devoirs 
des Etats .Y propos~ par le Panama 1l la Sixieme 
Commission en 1946, ce qui ne veut pas dire que le 
fond serait le mi'\me. Certains ont exprim~ la crainte 
qu'un projet de d~claration de nature ~n~rale ne 
subisse le meme sort que le projet de d~claration 
panamien et ne devienne jamais une r~solution de 
1' Assembl~e g~n~rale, mais il y a eu r~cemment un 
certain nombre d'exemples de d~clarations de nature 
g~n~rale qui sont devenues de tres importantes r~so
lutions de 1' AssembMe g~n~rale, par exemple la 
D~claration sur 1 'octroi de l 'ind~pendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [r~solution 1514 (XV) de 
1' AssembMe g~n~rale]. La d~l~gation panamienne 
estime que toute d~claration qui sera adopt~e ne 
devrait pas r~p~ter, et encore moins modifier, les 
dispositions de la Charte et qu'aucune mesure ne doit 
et~e prise 1l la l~gere ni illa hate. Etant donn~ que les 
deux projets de r~solution (A/C.6/L.538 et Corr.l et 
A/C.6/L.539) viennent juste d'etre pr~sent~s 1l la 
Commission, la d~Mgation panamienne donnera son 
avis il leur sujet ult~rieurement, apres les avoir 
dO.ment examin~s. 

5. La d~l~gation panamienne pense, comme le repr~
sentant du Chili, que les quatre principes dont est 
saisie la Commission se partagent naturellement en 
deux groupes de deux principes compl~mentaires. Le 
principe de 1 '~galit~ souveraine des Etats et le prin
cipe de la non-intervention sont compl~mentaires, de 
meme que le principe de !'interdiction de recourir 
il la menace au il 1 'emploi de la force et le principe 
du reglement pacifique des diff~rends. 

6. Des quatre principes 1ll'Mude, le plus important 
est le principe de l'~galit~ souveraine des Etats. Par 
le pass~. la nature de la notion de souverainet~ a donn~ 
lieu il de nombreuses opinions erron~es et la r~sis
tance oppos~e au d~veloppement progressif du droit 
international est due en grande partie au refus d'ac
cepter les cons~quences logiques du principe de l'~ga
lit~ souveraine des Etats. Certains Etats restent 
encore attach~s 1l 1 'ordre international ancien, qui 
~tait fond~ sur la domination de certains Etats par 
d'autres, et s'opposent 1l ce qu'il soit remplac~ par 
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un ordre nouveau, qui est fond~ sur la coop~ration 
de tous les pays du monde et ne peut Nre r~alis~ que 
si les principes sur lesquels il repose sont suffi
samment d~velopp~s et amplifi~s. 

7. Le principe de la non-intervention, on l'a d~jll. 
dit, est le compMment du principe de 1 '~galit~ souve
raine des Etats. Le Panama partage la conception 
de la non-intervention qui est exprim~e ll. !'article 15 
de la charte de !'Organisation des Etats am~ricains, 
mais il estime que cet article, si complet et d~taill~ 
soit-il, pourrait ~tre am~lior~Y. Le libell~ de 11 Ar
ticle 2, paragraphe 7, de la Charte des Nations Unies 
est assez g_eneral et vague, mais, loin d'€ltre un 
obstacle, cela devrait constituer un encouragement 
de plus ll. interpr~ter, pr~ciser et d~velopper comme 
il se doit le v~ritable esprit de la Charte des Nations 
Unies en ce qui concerne la non-intervention. 

8. Le principe de 1 'interdiction de recourir ll. la 
menace ou a I 'emploi de la force dans les relations 
internationales est, de !'avis de Ia d~Mgation pana
mienne, expos~ clairement et d'une fa<;on pr~cise 
dans la Charte des Nations Unies; 1 'interpr~tation 
donn~e de 1' Article 51 de la Charte par une d~Mgation 
qui a essay~ de prouver que cet article n'excluait pas 
la dangereuse id~e nouvelle de l~gitime dMense 
pr~ventive n 'est absolument pas fond~e. L'id~e de 
l~gitime dMense pr~ventive peut facilement servir ll. 
dissimuler les mesures d'agression, et rien dans 
1' Article 51 ne peut etre consid~r~ comme autorisant 
de telles mesures. L'attitude du Panama ll. l'~gard 
de la question de la dMinition de 1 'agression res sort 
clairement du projet de dMinition de l'agression qu'il 
avait pr~sent~ avec !'Iran ll. la neuvi~me session de 
1' Assembl~e g~n~rale, mais qui a malheureusement ~t~ 
victime de toutes sortes de manceuvres dilatoires, 
si bien que la question de la d~finition de 1 'agression 
a ~t~ finalement laiss~e de eM~ jusqu'en 1965. 
9. En ce qui concerne le principe du r~glement paci
fique des diff~rends, le Panama, Etat qui n'a d'autre 
force que celle du droit, ne peut qu'exprimer son 
enthousiasme pour le d~veloppement progressif et la 
codification de ce principe, mais il tient ll. souligner 
que tout r~glement pacifique fond{) sur 1 'application 
de trait~s in~gaux ou de traiMs conclus sous !'empire 
de la contrainte doit etre condamn~ parce qu'il met 
en danger les relations amicales et la coop~ration 
entre les Etats. 

10. Bien qu'ayant particip~ ll. la rMaction de la 
Charte des Nations Unies, le Panama partage pleine
ment !'opinion des nouveaux Etats qui s'estiment en 
droit de participer au d~veloppement des dispositions 
de la Charte afin qu'il soit tenu compte des change
ments survenus dans le monde depuis 1945. Comme 
l'a fait remarquer un repr~sentant, la Charte a ~t~ 
r~dig~e par 50 Etats, pour la plupart europ~ens ou 
latino-am~ricains, et elle s'applique maintenant ll. 
111 Etats, dont la majorit~ sont des Etats asiatiques 
ou africains nouvellement ind~pendants. Le droit 
international ne peut ~tre ramen~ a 1 'imposition de 
r~gles par certains Etats ll. d'autres. 11 faut le d~mo
cratiser si l'on veut qu'il r~gisse la vie de tous les 
peuples et constitue un ensemble de r~gles pour tous 
les pays du monde; cela revient ll. dire que tous les 
pays doivent participer ll. son d~veloppement et que 
tous doivent accepter les dispositions qui auront ~t~ 
finalement adopt~es. 11 convient done que la Sixi~me 
Commission charge un groupe de travail suffisamment 
repr~sentatif de se mettre ll. l'ceuvre aussitOt que 
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possible et de soumettre ll. la Commission une ~tude 
compl~te qui lui servirait de base pour terminer sa 
tAche, et il convient que le processus de d~mocra
tisation du droit international soit engag~ immMia
tement par la Sixi~me Commission elle-meme. 

11. M. DE WINTER (Belgique) ne parlera pas du 
recours a la force ni de la non-intervention, pour ne 
pas prolonger indO.ment les d~bats. D'ailleu:rs, en 
examinant le principe de l'~galit~ souveraine des 
Etats, il ne se propose pas d'entreprendre une ana
lyse d~taill~e de la question, mais simplementd'aider 
ll. d~terminer la nature de la tache confi~e ll. la 
Commission en vertu de la r~solution 1815 (XVII) et 
la m~thode qui permettra le mieux de 1 'ex~cuter. 
Tout d'abord, sans toucher a toutes les interpr~tations 
qu'on peut donne:r du principe, il faut en d~fi:nir la 
port~e g~n~rale. 11 existe certaines divergences de 
vues touchant le principe g~n~ral de l'~galit~ souve
raine des Etats, qu'il ne sera peut-~tre pas possible 
ou meme n~cessaire d'~liminer au stade actuel. Par 
exemple, dans !'intervention qu'il a faite ll. la 802~me 
s~ance, le repr~sentant de la Tch~coslovaquie a dit 
que le principe de 1 '~galit~ souveraine des Etats est 
un des principes r~cents du droit international ~n~
ral et, ll. 1 'appui de cette th~se, il s 'est rM~r~ ll. la 
d~claration des Gouvernements des Etats-Unis d' Am~
rique, du Royaume-Uni, de !'Union sovi~tique et: de la 
Chine, rMig~e ll. !'issue de la Conf~rence de Moscou 
de 1943, dans laquelle, selon lui,l'expression "~galit~ 
souveraine" apparait pour la premi~re fois. Certains 
autres repr~sentants ne partagent pas cette facon de 
voir; ll. la 82gme s~ance, par exemple, le r'epr~
sentant de l'ltalie a dit que le principe de l'~galit~ 
souveraine ~tait le plus ancien des quatre principes 
ll. l'~tude. 11 ne faut pas minimiser !'importance de 
telles diff~rences de conception car toute tentative 
en vue d'~tablir des r~gles pr~cises concernant un 
principe du droit suppose qu'il y ait une entente 
substantielle sur le sens g~n~ral de ce principe. 
Toutefois, la tAche principale de la Commission ne 
sera pas d'~tablir une dMinition g~n(lrale des prin
cipes ll. 1 ·~tude. Si elle veut faire un travail construc
tif, elle devra n~cessairement r~pondre ll. une s~rie 
de questions concr~tes, comme le prouve l'examen 
des deux ~l~ments composants de "l'~galit~ souve
raine1. 

12. En ce qui concerne le concept de l'~gali.t~, il 
correspond certainement ll. une r~alit~ tangible et on 
le retrouve dans de nombreux instruments inter
nationaux. En tant que sujets de droit, les Etats 
sont ~gaux par la possession de certains droits et 
?omp~te~lCes de me me qu 'ils ont certaines obligations 
mternatwnales. Ma':s, lorsqu 'on etudie 1 'egaHte en 
tant que principe, on ne doit pas se laisser aveugler 
par les aspects positifs et ignorer l'existenee de 
restrictions. Comme l'a fait observer le repr~
sentant de l'ltalie, des groupements tels que la Com
munaut~ europ~enne du charbon et de 11 acier et Ia 
Communaut~ ~conomique europ~enne ont renonc~ 
dans une certaine mesure au principe de l'~·:ralit~ 
en adoptant le syst~me du vote pond~r~. De pTus ll. 
!~Organisation des Nations Unies elle-meme, l'~~a
ht~ souveraine des Etats Membres, qui est un prin
cipe reconnu dans la Charte, est limit~e par les 
pouvoirs sp~ciaux confi~s au Conseil de s~curit~ 
organe responsable du maintien de la paix et de 1~ 
s~curit~ internationales. On se rappellera que lors 
de la discussion de certains probl~mes r~cents divers 
Etats Membres ont insist~. contre l'avis de la rnajo
rit~. pour que certains pouvoirs exerc~s par 1' As-
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sembl~e soient r~serv~s au Conseil, oil. ils occupent 
une position privil~gi~e. 

13. La situation est analogue en ce qui concerne 1~ 
concept de la souverainet~. Ce concept, comme celm 
de l'~galit~, poss~de un contenu r~el et a prouv~ 
son utiliM en tant qu'instrument juridique. II est tout 
~ fait compr~hensible que les pays nouvellement 
ind~pendants 1 'invoquent volontiers dans leur d~sir de 
donner une base juridique solide au r~gime ~cono
mique, politique et social sous lequel ils d~sirent 
se d~velopper. Mais la souverainet~ est un concept 
dont le contenu ne cesse de varier et qui tend ~ 
perdre un peu de son caract~re absolu. Sans parler 
des grandes organisations africaines, am~ricaines 
et europ~ennes on peut noter les d~bats qui con
tinuent ~ se d~rouler ~ propos du sens de 1' Ar
ticle 2, paragraphe 7, de la Charte. Dans le cadre 
de la d~colonisation, les pays nouvellement ind~pen
dants attachent une importance particuli~re ~ une 
interprHation restrictive de cette disposition. Mais, 
de fa9on g~n~rale, on s 'oriente vers une interpr~
tation corr~lative des articles sur la souveramet~ 
et des dispositions sur les droits de l'homme, ce 
que la Commission devrait examiner avec soin dans 
le cadre de son ~tude. 

14. Les organisations internationales sont un fa~teur 
particuli~rement important et affectent le m~camsme 
juridique qui r~git les relations amicales et la coop~
ration entre les Etats. Le rble des organisations 
internationales dans le monde actuel ressort claire
ment de textes tels que ceux qui ant ~t~ cit~s par le 
repr~sentant de la Tch~coslovaquie ~ la 802~me 
s~ance, lorsqu'il a insist~ sur le droit des Etats de 
devenir membres des organisations dans lesquelles 
ils ant un int~r~t Mgitime. Cependant, on ne voit pas 
clairement s'il a voulu dire que chaque Etat doit 
a voir le droit de devenir membre de 1 'une de ces orga
nisations et de d~cider lui-m~me de son admission. 
L'existence d'une organisation internationale im
plique sans aucun doute certaines r~gles fondamen
tales qui en sont la justification et que tout Etat 
membre doit respecter s 'il do it Mre admis 1l. parti
ciper 1l. ses travaux. L'importance de cette question 
a ~t~ illustr~e par les d~bats qui se sont d~roul~s ~ 
l'ONU 1l. propos de la participation aux organisations 
r~gionales. La Charte elle-m~me pr~voit des _con?i
tions d'admission, en d~pit du fait que l'Orgamsatwn 
des Nations Unies est appeMe, de par sa nature, 1l. 
devenir une organisation universelle. II y a 1~ une 
question pr~judicielle, celle de savoir si une collec
tivit~ determin~e constitue ou non un Etat. Et, m~me 
s'il est reconnu comme tel et admis comme membre, 
un Etat peut encore, dans certains cas, ~tre suspendu 
au expuls~. Le repr~sentant de la Belgique se f~licite 
de voir !'importance du ph~nom~ne de !'organisation 
internationale reconnue maintenant m~me par ceux 
qui ant longtemps soutenu que seuls les Etats sont des 
sujets de droit international public. L'importance de 
ce ph~nom~ne est trop ~vidente pour qu'on le recon
naisse uniquement en fonction de 1 'universalit~ des 
organisations internationales. 

15. En conclusion, le repr~sentant de la Belgique 
souligne que sa d~l~gation~ est pr~te ~ p~rti.ciper 
de fa<;on constructive ~ la tache de la Comm1sswn ~t 
demande aux membres de faire preuve de cet espnt 
de tol~rance qui est la condition premi~re du succi'Js. 

16. M. BLIX (SuMe) renvoie, pour ce qui est du 
principe de l'~galit€l souveraine des Etats, ~ la d~cla
ration que sa d~l~gation a faite ~ la Commission le 

14 novembre 1962 et aux observations pr~sent~es par 
son gouvernement (A/5470/Add,2). 11 co?vientde.f~ire 
une distinction entre l'~galit~ en tant qu '1d~al pohhque 
et l'~galit~ en tant que principe juridique. L'id~al 
politique de l'~galit~ implique un effort pour rM~nre 
et finalement ~liminer l'~cart entre les r~gwns 
industrialis~es et les r~gions sous-d~:velopp~es du 
monde et il ne servirait pas 1l. grand-chose de cher
cher ~ ~tablir un cadre rigide de r~gles juridiques 
pour r~aliser cet id~al. Le principe juridique selon 
lequel, en droit international coutumier, taus les 
Etats ont des droits et des devoirs ~gaux a eu une 
grande importance dans le pass~ et conserve encore 
son importance. Mais il est possible que des d~ro
gations 1l. ce principe, comme les diverses formules 
de pond~ration du droit de vote adopt~es en vertu 
d'accords sp~ciaux, pr~sentent aujourd'hui ;Jlus d'in
t~r~t du point de vue pratique, que le principe lui
m~m~. Ces d~rogations ant souvent permis d'~tendre 
la coop~ration amicale entre les Etats ~ de nouveaux 
domaines et il serait peut-~tre plus facile d'assurer 
un d~veloppement progressif par des r~alisations pra
tiques dans des cas concrets plutOt qu'en formulant 
des principes abstraits. 

17. Le Gouvernement su~dois est depuis longtemps 
partisan d 'efforts tendant ~ mettre au point des 
procMures de r~glement pacifique des diff~rends. 
A son avis, il convient de revoir les divers moyens 
~num~r~s ~ 1' Article 22 de la Charte. 11 est heureux 
de noter que 1' Assembl~e g~n~rale a approuv~ r€l
cemment le rapport de la Commission pr~paratoire 
pour 1' Ann~e de la coop~ ration internationale (A/55.61 ), 
qui contient une proposition tendant ~ mettre ~ JOUr 
!'Etude systematique des traites concernant le. r~gle
ment pacifique des differends, 1928-1948, pubh~e par 
l'ONU en 19491/, Le Gouvernement suedois accueille 
avec satisfaction cette proposition qui aiderait ~ 
montrer ce que l'on pourrait obtenir en modernisant 
le dispositif actuel de r~glements pacifiques, encore 
que les difficult~s rencontr~es proviennent peut-etre 
mains des insuffisances de ce dispositif que d'une 
certaine r~pugnance ~ y recourir. II a ~t~ dit au cours 
de la discussion que les Etats doivent Mre libres de 
choisir les moyens qu1ils jugent les plus appropri~s 
pour r{lgler leurs diff{lrends, mais le repr~sentant de 
la Su~de espi'Jre qu'il ne s'agit pas 11l. d'un refus de 
conclure au pr{lalable des accords en vertu desquels 
certains moyens de ri'Jglement seraient automatique
ment disponibles. Si un diff{lrend surgit entre deux 
Etats ils res tent toujours parfaitement libres de con
venir' de tout moyen de ri'Jglement qu'ils jugent 
appropri~. quels que soient les accords qu'ils aient 
pu conclure ~ cet ~gard avant le diff€lrend. Ces ac
cords ant~rieurs ne limitent jamais la Iibert~ des 
parties dans un cas d'esp~ce. IIs ant pour but d'indi
quer des moyens de r~glement pour les cas oil. les 
parties ne se mettraient pas d'accord sur une proc~
dure ad hoc. Deux Membres de !'Organisation des 
Nations Unies, par exemple, peuvent toujours r~gler 
un diff~rend entre eux par des n~gociations directes 
ou la m~diation, mais, s 'ils ne parviennent pas ~ un 
accord, aucun des deux ne peut emp~cher 1 'autre de 
porter 11 affaire devant l'ONU, car en signant la Charte 
ils ant taus deux accept~ de se soumettre aux r~gles 
de !'Organisation. La Charte n'est qu'un des nom
breux instruments utiles qui ~tablissent par avance 
un dispositif de ri'Jglement des diff~rends, Certains 
de ces instruments, ~ la diff~rence de la Charte, ne 
concernent que les diff~rends entre deux Etats ou 
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groupes d'Etats, ou des types particuliers de diff~
rends. On peut citer, comme cat~gorie importante 
d'accords de ce genre, ceux qui pr~voient un r~gle
ment judiciaire, l'un des principaux ~tant le Statut 
de la Cour internationale de Justice avec sa clause 
facultative concernant la soumission des diff~rends. 
La d~l~gation su~doise souhaite vivement que cette 
clause so it plus largement accept~e. Elle est heureuse 
que le Royaume-Uni a it retir~ une importante r~serve 
touchant 1 'acceptation de cette clause et que le Gouver
nement des Etats-Unis a it manifest~ 1 'intention de faire 
de m~me. Le r~glement judiciaire des diff~rends, en 
particulier pour les petits Etats, ~limine le danger, 
toujours ~ redouter dans les n~gociations directes, que 
la force de l'autre partie ne joue d'une mani~re 
abusive. Nulle part le principe juridique de l '~galit~ 
des Etats n'est mieux respect~ que devant un tribunal 
international. 11 ne faut pas que les conceptions diff~
rentes que les Etats se font des r~gles du droit inter
national les emp~chent d'accepter largement la clause 
facultative ou d'autres moyens judiciaires de r~gle
ment de leurs diff~rends. La d~Mgation suMoise 
pense, comme le repr~sentant de la Pologne, qu'il y 
a un syst~me unique de droit international et refuse, 
comme lui, de s'associer ~ ceux qui pr~conisent un 
droit tenant compte des diff~rents blocs ou une anar
chie dans laquelle s'affrontent diverses conceptions. 
C'est pr~cis~ment un tel syst~me de droit inter
national, qui engloberait tous les autres, que la Cour 
internationale de Justice peut servir ~ instituer, et 
non pas un syst~me occidental ou oriental ou relevant 
de quelque conception particuli~re du droit inter
national. Elle a d~j~ beaucoup contribu~ ~ interpr~ter 
et done ll. d~velopper et moderniser le droit inter
national, mais elle pourrait faire plus encore si elle 
~tait saisie d'un plus grand nombre de diff~rends. 11 
est exact qu'un juge ne peut ~chapper complMement 
ll. !'influence de sa formation juridique. 11 est peut
~tre m~me souhaitable qu'il en soit ainsi, puisque de 
nombreuses affaires exigent que certains membres 
de la Cour connaissent bien le syst~me juridique de 
tel ou tel pays. Le fait que les juges acqui~rent une 
grande exp~rience des relations juridiques inter
nationales et qu1ils repr~sentent tous les syst~mes 
juridiques et toutes les r~gions g~ographiques du 
monde garantit suffisamment que leurs jugements 
seront rendus dans un esprit international. 

18. Le fait que la d~l~gation suMoise pr~conise 
de recourir davantage ~ la Cour internationale de 
Justice n'implique pas qu'elle se d~sint~resse de tout 
autre mode judiciaire, ou meme non judiciaire, de 
r~glement des diff~rends. Les sentences des tri
bunaux d'arbitrage ont beaucoup contribu~ aud~velop
pement du droit international et il est parfois plus 
facile de recourir ~ ces tribunaux qu'll. la Cour 
internationale de Justice. Les Etats qui, pour une 
raison quelconque, h~sitent encore ~ soumettre leurs 
diff~rends ll. la Cour internationale peuvent convenir 
d'avance de les soumettre ~ !'arbitrage de tribunaux 
dont ils d~termineraient la composition par un accord 
bilaMral. 

19. La d~l~gation su~doise envisage l'~tude des 
quatre principes d'une mani~re plus pragmatique que 
dogmatique, en se fondant sur les int~rNs perma
nents de la communaut~ internationale. Le but ultime 
de l'~tude de la Commission est la codification et le 
d~veloppement du droit international, mais pour 
1 'atteindre il faut adopter les m~thodes appropri~es. 
Avant d'avoir examin~ en dlitail le fond des quatre 
principes, il serait inopportun de d~cider que le 

rlisultat de cette ~tude devra etre une d~claration, 
et tout aussi inopportun d'~carter cette possibilit~. 
11 faut adopter une attitude souple. 11 importe de 
parvenir ~ un accord g~n~ral sur la codification et le 
dliveloppement, non seulement pour les grandes ques
tions de principe, mais aussi pour des points et des 
probl~mes limitlis. La d~lligation suMoise a done 
entendu avec int~ret la proposition des Pay1;-Bas 
(803~me s~ance) tendant ~ envisager la cr~ation d'un 
organe d'enquete; cette proposition est tr~s lirnitlie, 
mais elle peut se rlivliler constructive. 11 irnporte 
que la Commission prete attention ~ des propositions 
de ce genre. 

20. Au cas ou un comit~ intersessions serait cr~~. 
ses travaux seraient beaucoup facilitlis si le Secr~
tariat prlisentait une analyse impartiale des principes 
ll. l'~tude, en se fondant sur la pratique de l'ONU et 
d'autres organisations internationales et sur la posi
tion prise par les divers Etats, tant dans des d~cla
rations glinlirales que dans des cas concrets. La dlilli
gation suMoise avait dlijll. demand~ une litude de ce 
genre; elle accueille done avec satisfaction la publi
cation du document A/C.6/L.537, qui marque un pre
mier pas utile dans cette voie. 11 est question da.ns ce 
document des d~clarations faites par divers pacys au 
sujet des principes de la coexistence pacifique linonc~s 
dans 11 Accord conclu en 1954 entre 1 'Inde et la :R~pu
blique populaire de Chine. Au nom de sa d~Ml~ation 
et de la dl\Mgation danoise, le reprlisentant de la 
SuMe propose que le Secr~tariat reproduise et dis
tribue le texte ou des extraits de ces dliclarations. 

21. M. JACOVIDES (Chypre) fait observer que la 
Commission a une occasion unique de jouer Wl rOle 
de premier plan dans le d~veloppement progressif 
et la codification du droit international, si elle 
s'attache ~ faire des recommandations construetives 
dans le cadre des pouvoirs que lui conf~re 1' Artiele 13 
de la Charte. Une rlisolution contenant de telles recom
mandations refMterait 1 'opinion glin~rale de la Com
mi~sion et 1 'adoption de ce texte par l' Assembllie 
~nlirale devrait lui valoir le respect universe!. 

22. La d~lligation ehypriote a la conviction que les 
Etats nouvellement indlipendants comprennent que ce 
serait une erreur, tant du point de vue moral que du 
point de vue politique, que de rejeter les r~gles 
existantes de droit international simplement parce 
qu'ils n'ont pas contribu~ ll. leur ~laboration ou parce 
que certaines d'entre elles vont ll. l'encontre de leurs 
int~r~ts nationaux. Cependant, si 1 'on entend que la 
notion d'int~r~t national vital n'~clipse pas la notion 
d'obligation juridique internationale et que le droit 
international serve davantage la cause de la coop~
ration entre les Etats, le respect de ce droit doit 
~tre pleinement refllitli dans les processus concrets 
d'lilaboration du droit. La r~gle de droit ne do:lt pas 
simplement exprimer la situation existante et le droit 
international doit ~tre ~ la fois souple et adaptable. 

23. 11 res sort clairement de 1 'Article 1er, para
graphe 1, et de !'Article 2, paragraphe 3, de la Charte 
que les Etats Membres sont appel~s ~ rligler leurs 
diff~rends internationaux non seulement selon le doit 
international, mais aussi selon la justice. Confor
mliment ~ l' Article 33, ils ont la facultli de choisir 
entre divers modes de r~glement. La nligociation, qui 
est la proc~dure la plus appropri~e dans des relations 
entre Etats souverains, est le mode le plus frliquem
ment utilisli; toutefois, lorsque les parties durcissent 
leurs positions, l'intlir~t de cette proc~dure est livi
demment limit~. L'enquete, la mlidiation et la conci-
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liation peuvent permettre d'aboutir A des solutions 
pacifiques, et !'arbitrage, s'il est v~ritablement 
impartial, peut etre un mode de r~glement efficace, 
une fois qu'un accord a ~t~ conclu au sujet des 
fonctions et pouvoirs de l'arbitre. 

24. En ce qui concerne le r~glement judicia ire devant 
la Cour internationale de Justice, il convient de noter 
que le droit ne r~gira v~ritablement les relations 
internationales que lorsque la juridiction de la Cour 
sera universelle et que ses d~cisions auront force 
ex~cutoire. A I 'heure actuelle, alors que la commu
naut~ internationale n'a atteint qu'un stade de d~velop
pement imparfait et que la comp~tence de la Cour 
reste fond~e sur le consentement, le nombre des 
diff~rends internationaux qui rel~vent du jugement 
de la Cour est relativement peu ~lev~. De plus, s'il 
est vrai que le droit international ne s'est jamais 
r~v~l~ fonci~rement incapable de justifier une d~ci
sion juridique concernant les droits respectifs des 
parties 1l. un diff~rend, dans les cas ou ce diff~rend 
a ~t~ port~ devant un tribunal international, il y a 
cependant des situations dans lesquelles une appli
cation stricte de la lettre du droit peut produire un 
r~sultat incompatible avec les notions de justice uni
versellement admises. A titre d'exemple, le repr~
sentant de Chypre cite l'arret rendu en 1856, dans 
!'affaire Dred Scott contre (John F. A.) Sanford, par 
la Cour supreme des Etats-Unis; cet arrM, qui a 
~t~ rendu par la Cour sur la base du droit, a ~t~ 
sui vi par une guerre civile, dont l 'objectif ~tait, en 
partie, de trancher 1l. nouveau les questions memes 
sur lesquelles la Cour s'~tait d~j1l. prononc~e. La 
d~l~gation chypriote pense, comme le juge Lauter
pacht, que, sur le plan international, les tribunaux 
ne peuvent pas v~ritablement servir la cause de la 
paix en tranchant des conflits de caract~re politique 
et en assumant des fonctions dont la nature est essen
tiellement Mgislative. Ces conflits doivent etre r~so
lus par des moyens extra-judiciaires ou, s'ils sont 
port~s devant un tribunal, celui-ci doit etre habilit~ 
1l. juger en ~quit~. 11 convient de noter que I' article 38, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour internationale 
de Justice laisse 1l. la Cour la facult~ de statuer ex 
aequo et bono, si les parties sont d'accord. 

25. La composition de la Cour internationale de 
Justice n'est pas sans rapport avec le peu d'empres
sement des Etats 1l. lui soumettre leurs diff~rends pour 
r~glement judiciaire. Il ne suffit pas d'invoquer des 
dispositions du Statut (Art. 2 et 20), qui garantissent 
1 'impartialit~ et l'ind~pendance des juges individuels, 
ni de faire valoir que l'adjonction r~cente d'un juge 
africain assure la pleine repr~sentation "des grandes 
formes de civilisation et des principaux syst~mes 
juridiques du monde" (Art. 9). Les gouvernements 
continuent 1l. a voir l 'impression que des consid~

rations politiques li~es au pays d'origine de chaque 
juge influence la position de celui-ci, meme si dans 
certains cas pr~cis on a vu des juges se rallier A un 
jugement allant 1l. l'encontre des arguments de son 
propre gouvernement. La d~Mgation chypriote sou
haite qu'une plus grande confiance soit mise en la 
Cour internationale et elle estime que ce r~sultat 
pourra etre plus facilement atteint s'il n'est pas 
permis de douter que telle ou telle d~cision a ~t~ 
acquise impartialement sans qu'aucune consid~ration 
politique ou, de fa<;on g~n~rale, extrajuridique entre 
en jeu. 

26. Si les Etats ne sont gu~re dispos~s 1l. soumettre 
leurs diff~rends au r~glement de la Cour inter-

nation ale de Justice, c 'est t'lgalement parce qu 'il leur 
est impossible de pr~voir, avec un minimum de 
certitude, queUe sera la d~cision de cet organe. 
L'arret rendu dans !'affaire des pecheries anglo
norv~giennes11 en est un exemple. Dans certains cas, 
par exemple dans !'affaire du d~troit de Corfou.0', 
la position de la Cour r~pondait 1l. une interpr~tation 
lib~rale du droit international existant, tandis que, 
dans d'autres cas, son attitude a ~t~ plus conser
vatrice. La clarification, l'~laboration plus pouss~e 
et la codification du droit pourraient encourager les 
Etats 1l. porter plus souvent leurs diff~rends devant 
la Cour. 

27. Un autre facteur joue contre le recours 1l. ce 
tribunal: il s'agit de !'absence de voies d'ex~cution 
des d~cisions. Le recours au Conseil de s~curit~. 
pr~vu par l' Article 94 de la Charte, ne garantit pas 
cette ex~cution, surtout si l'on tient compte des 
difficult~s de vote qui existent au sein de cet organe. 

28. Les divers facteurs invoqu~s par le repr~
sentant de Chypre A propos du r~glement judiciaire 
s'appliquent ~galement, mais dans une moindre me
sure, 1l. la comp~tence consultative de la Cour inter
nationale. Sous les r~serves indiqu~es ci-dessus, la 
d~l~gation chypriote souhaite que cette comp~tence 
puisse elle aussi etre renforc~e. 

29. Ind~pendamment de 1 'organe judiciaire de I 'ONU, 
le Conseil de s~curit~. l' Assembl~e ~n~rale et le 
SecrHaire g~n~ral ont chacun un rOle important 1l. 
jouer dans le r~glement pacifique des diff~rends, 
comme 1' Assembl~e g~n~rale l 'a reconnu dans sa 
r~solution 1301 (XIII). Les fonctions du Conseil de. 
s~curit~ dans ce domaine sont rest~es, en grande 
partie, th~oriques 1l. cause du jeu des influences poli
tiques et de l 'exercice du droit de veto. L' Assembl~e 
~n~rale s'est montr~e plus efficace. Se fondant sur 
une interpr~tation dynamique des Articles 10 et 14 
de la Charte, elle a contribue h la mise au point de 
solutions pacifiques dans des cas ou le Conseil de 
s~curit~ ~tait paralys~ par le veto. De plus, le 
Secr~taire g~n~ral, so it en personne, so it par l 'inter
m~diaire de repr~sentants sp~ciaux ou de groupes 
d'enquete, a apportl'l une aide inestimable dans des 
cas ou il s 'agissait d'~tablir des faits, de pr~ciser 
des positions ou d'apaiser des conflits de caract~re 
explosif. Les fonctions qu'il a assum~es 1l. cet ~gard 
d~passent le cadre des bons offices, car en tant que 
fonctionnaire res pons able uniquement devant 1 'Orga
nisation, ne sollicitant ni n'acceptant d'instructions 
d'aucun gouvernement ni d'aucune autorit~ ext~rieure 
1l. cette organisation, il poss~de une impartialit~ et 
une autorit~ morale qui font de lui un instrument de 
choix pour le r~glement pacifique des diff~rends, 

comme I 'ont montr~ les ~v~nements d'octobre 1962. 
Certains Etats qui se m~fient parfois des mobiles 
qui inspirent les d~cisions des organes politiques 
des Nations Unies et qui h~sitent 1l. porter leurs 
diff~rends devant la Cour internationale peuvent en 
confiance s'adresser au Secr~taire g~n~ral, notam
ment lorsqu'il s 'agit de questions mettant en jeu 
l 'application de la Dl'lclaration universe lie des droits 
de l'homme ou la r~cente D~claration des Nations 

1/ Voir Affaire des pecheries, arret du 18 decembre 1951: C.I.j., 
Recueil1951, p. 116. 

.0' Voir Affaire du detroit de Corfou, arret du 9 avril 1949: C.I.j., 
Recueil 1949, p. 4. 
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Unies sur 1 '~limination de toutes les formes de dis
crimination raciale [r~solution 1904 (XVIII) de 1 'As
sembl~e g~n~rale]. En outre, de l'avis de la d~l~
gation chypriote, le Secr~taire ~n~ral est habilit~ 
par la Charte 1\ recommander le r~glement pacifique 
des diff~rends, pr~cis~ment pour ne pas avoir 1\ 
exercer le pouvoir que lui conf~re 1' Article 99 d'atti
rer 1 'attention du Conseil de s~curit~ sur toute affaire 
susceptible de mettre en danger le maintien de la 
paix. 

30. Le principe de l'~galit~ souveraine des Etats 
est un principe fondamental de droit international. 
L 'ind~pendance est une question de degr~ et il y a une 
grande diff~rence entre 1 'ind~pendance interne et 
1 'ind~pendance ext~rieure, mais, comme le repr~
sentant de Chypre l'a d~clar~ 11. la 822~me s~ance, un 
Etat ne peut abdiquer sa souverainet~ et son ind~
pendance tout en se pr~tendant un Etat souverain et 
ind~pendant. Le principe de 1 '~galit~ de droit des 
Etats a ~t~ r~affirm~ par les pays d' Am~rique latine 
dans une s~rie de conventions, r~solutions et d~cla
rations et il est proclam~ par 1' Article 2, para
graphe 1, de la Charte. C 'est peut-~tre dans !'article 5 
du projet de d~claration sur les droits et les devoirs 
des Etats, que la Commission du droit international 
a adopt~ en 1949.2/, que ce principe a ~t~ le plus 
clairemEmt ~none~. Il trouve son expression pratique 
dans le syst~me "un Etat, une voix" qui est appliqu~ 
par 1 'Assembl~e g~n~rale. A la diff~rence de la proc~
dure sp~ciale de vote du Conseil de s~curit~. ce sys
t~me s 'est r~v~l~ effie ace et rien ne justifierait son 
remplacement par un syst~me quelconque de pond~
ration des votes ou de vote restreint. 

31. Le principe de l'~galit~ souveraine met en jeu 
la question des trait~s in~gaux. D'ailleurs, par ana
logie, il conviendrait d'~tendre les r~gles du droit 
priv~ relatives 1\ 1 'annulation des contrats conclus 
sous l'effet de la contrainte aux accords internationaux 
conclus entre deux ou plusieurs parties qui ne sont 
pas dans une situation d'~galit~. 

32. En revanche, la souverainet~ ne doit pas E\tre 
invoqu~e pour empecher les Nations Unies de s'oc
cuper de questions qui rel~vent Mgitimement de leur 
comp~tence. Comme l'a indiqu~ M. Rossides 1\ la 
1235~me s~ance pl~ni~re de 11 AssembMe g~n~rale, il 
convient de faire une nette distinction entre le con
cept de la souverainet~ absolue des Etats dans leurs 
relations mutuelles et celui de la souverainet~ res
treinte des Etats dans leurs rapports avec 1 'ONU. 
Cette distinction doit etre faite dans tousles domaines 
qui rel~vent Mgitimement de la comp~tence de 1 'Orga
nisation, m~me s 'ils n 'ont pas trait directement au 
maintien de la paix et de la s~curit~. D'ailleurs, comme 
l'a signal~ George M. Abi-Saad, dans un discours fait 
en anglais, sur les nouveaux Etats ind~pendants et 
!'importance de la comp~tence nationale (voir 1960 
Proceedings of the American Society of Inter
national Law), cette position a ~t~ constamment sou
tenue par les nouveaux Etats ind~pendants. Elle n'est 
pas incompatible avec le principe de l'~galit~ sou
veraine ni avec 1' Article 2, paragraphe 7, de la 
Charte. A propos de cette derni~re disposition, il 
importe de noter les progr~s r~alis~s. par voie 
d'interpr~tation, dans l'~laboration du principe de 

Y Voir Yearbook of the International Law Commission, 1949. 

non-intervention. Les divers organes des Nations 
Unies, et notamment 1' Assembl~e g~n~rale, ont pro
gressivement limit~ !'application de !'exception de 
comp~tence interne lorsqu'il s 'agit de questions int~
ressant le respect des droits de l'homme, l'~manci
pation des territoires non autonomes et le principe 
de la libre d~termination. Cette attitude est parfaite
ment conforme 1\ 1 'esprit des temps et il est int~
ressant de constater que l'ONU a r~cemment trait~ 
d'une question int~ressant les droits de l'homme qui 
se posait dans un Etat non membre et que son action 
n'a pas ~t~ consid~r~e comme une violation de la 
souverainet~ de cet Etat. En effet, les 111 Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies ont 
fait de cette organisation une autorit~ mondiale dot~e 
d'une personnalit~ internationale objective et: c'est 
par rapport 1\ cette autorit~ que la souverainet~ natio
nale doit se dMinir. 

33. La d~Mgation chypriote adresse un appel 1\ la 
Commission pour qu'elle s 'efforce de terminer ses 
travaux sur les principes de droit international tou
chant les relations amicales et la coop~ration entre 
les Etats pour 1965, Ann~e de la coop~ration inter
nationale. Sans pr~juger la forme que pourra prendre 
le document ~labor~ par la Commission, le repr~
sentant de Chypre exprime la conviction qu 'une formu
lation claire desdits principes, approuv~e par 1' As
sembMe g~n~rale, aura 1 'avantage d'~tablir des 
normes de caract~re d~claratoire et repr~sentera 
ainsi un pas important dans la voie de 1 'av~nement 
du r~gne du droit au sein de la communaut~ inter
nationale. La d~Mgation chypriote est reconnai:;sante 
au Secr~tariat d'avoir mis 11. la disposition de la 
Commission une int~ressante documentation (A/C.6/ 
L.537). 

34. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique), r~
pondant 11. plusieurs questions de proc~dure sou1ev~es 
durant le d~bat, donne 1\ la Sixi~me Commission !'as
surance que tout comit~ sp~cial cr~~ pour ~tudier 
la question 1\ l'examen b~nMiciera du concours du 
Secr~tariat. Un tel comit~ pourrait se r~unir 1\ partir 
du 20 ao\lt 1964 environ jusqu'll. la premiere semaine 
de la dix-neuvi~me session de 11 Assembl~e. Si ses 
s~ances avaient lieu au Si~ge, les frais pour !'Orga
nisation des Nations Unies, et probablement aussi 
pour les d~l~gations, seraient minimes. R~pondant 
aux repr~sentants de la Su~de et du Danemark, 
M. Stavropoulos signale que Ie document compM
mentaire qu'ils ont demand~ au Secr~tariat sera 
publi~. 

35. M. MOLINA (Venezuela), revenant ll.la discussion 
de la 823~me s~ance touchant la proc~dure d'examen 
des projets de r~solution dont la Commission est 
saisie, d~clare que les auteurs latino-am~ri.cains 
du projet de r~solution A/C.6/L.539 seraient heureux 
de connaftre !'opinion des divers membres de la 
Commission sur les projets de r~solution A/C.6/ 
L.538 et Corr.1 et A/C.6/L.539 comme l'a sug~r~ 
le repr~sentant du Ghana (823~me s~ance), mais que, 
profond~ment conscients dufacteurtemps, ils estiment 
urgent que les deux groupes d'auteurs se consultent 
afin de se mettre d'accord sur un texte unifi~. 

36. M. DADZIE (Ghana) dit qu'apr~s avoir consult~ 
les autres auteurs du projet de r~solution A/C.6/ 
L.538 sa d~Mgation est dispos~e 1\ accepter la proc~
dure sug~r~e par le Pr~sident et par le repr~
sentant de 1 'Irak, 1\ savoir que les deux groupes 
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d'auteurs tiennent une r{)union de consultation 1:l 
cette fin. 

37. M. BENJELLOUN (Maroc) propose que cette 
r{)union ait lieu immMiatement apr~s la s{)ance et 
que l 'on d{)cide alors quels membres de la Commis
sion en dehors des groupes d'auteurs devront ~tre 

Litho in U.N. 

invit~s '1l. participer '1l. l 'elaboration du pro jet com
mun, 

T1 en est ainsi decide. 

La seance est levee '1l. 17 h 30. 
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